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Séance du 29 Juillet 1936 (N° 369) 

Qu"'ESTI ON I.- Etablissement d 'un tableau dest iné à porter à la 
co~1D_aissance du~sonnel les facilités de circ~ation échangées 
entre l~~ Grands Ré~eaux de Chemins de fer fra~gai.§.i__J~s Compagnies 
de Che!_ni ns ~.~ fer f?eCOf!.daire~ __ colonia~_,__jj;rangers et les Compa
gnies de Navigation (Lettr_e de la Corporatton des Transports - Syn
dicat du Rail en date du 30 Juin 1936 ). SECRJ:.:TARIAT DU COî.lITE DE 

DIRECT I ON ) • 

En rfai dernier, l a Corporation des 'l'ransports. a exprimé le 
désir d'obtenir des réseaux, pour le publier dans "Le H.ail " le ta
bleau des f acilités de circulation échangées entre les Grands Ré
seaux de Chemins de fer français, les Compagnies de Chemins de fer 
secondaires, coloniaux, étrangers et l es Compagnies de Navigation. 

La Conféren ce des Permis a estimé qu'il y avait des inconvé
nients à fournir les r enseignements demandés. 

Sur sa proposition, le Réseau P.0.-Midi a répondu verbalement 
à ~:,. GADI R, Secrétaire Génér al de ce Syndicat que la publication de 
ces renseigneffients ser a it de nature à induire les agents en erreur. 
Il lui a précisé que les agents désireux d'obtenir des renseigne
ments pour un voyage déterminé recevraient de leur réseau toutes 
indications utiles (1). 

La Corporation des Transports accuse réception de cette ré
ponse et regrette que les néseav.x n'aient pas admis la publication 
des renseignements demandés. 

Elle f ait ressortir que deux réseaux (P.L.K. et A.L.) ont 
dressé chacun et tiennent à la disposition du personnel des tableaux 
des f acilités de circulation échaneées avec les Administrations ci
dessus rappelées. 

Elle désirerait que les autres r éseaux (P. 0. -ll'Iidi, Etat, 
Nord et Est) adoptent la même pratique. 

La Conférence constate que le tableau publié par le réseau 
P .L .ri .. est d'un tirage déjà ancien qui n' est plus à jour. Le r epré
sentant du r éseau d'Alsace et de Lorrai ne confirme de son côté que 
le tableau publié par son réseau ne peut être t enu exactement à jour 
des modifica.tions successives apportées aux facilités échangées. 

Dans ces conditions, la Conférence ma intient l' avis qu'elle 
a émis dans sa r éunion du 20 Mai et propose que le réseau du P.0.
h!i di réponde en conséquence à M. GAJ>HI en lui confirmant que les 
motifs qui lui ont été dom1és sont bien les motifs réels de l a dé
cipion des r éseaux. 

{l) Conférence desPërffirS"àû 20 Mai T9)'b-.::--t2ues· ion 
implicite. 
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Le procès-Verbal n° 369 de la Conférence des Permis du 29 juillet 
1936, arrêté à la date du 14 acût pour délai d'approbation, est approuvé, 
aucune observation n'ayant été formulée avant l'expiration du délai 
de 5 jours : 

l - Etablissement d'un tableau destiné à porter à la connaissance 
du personnel les facilités de circulation échangées entre les Grands Ré
seaux de chemins de fer français, les Compagnies de chemins de fer secon
daires, coloniaux, étrangers et les Compagnies de Navigation. 

2 - Régime de facilités de circulation à appliquer au personnel du 
Commissariat Général au Tourisme. 

3 - Octroi d'une carte de circulation temporaire sur les grands 
Réseaux français en faveur de M. PEYREBERE de GUILLOUTET, correspondant 
en Allemagne de l'Association Française d'Acticn Artistique, en vue des 
voyages qu'il doit effectuer en France pour réunir de la documentation 
cinématographique destinée à l'Allemagne. 

4 - Délivrance de permis gratuits aux Directeurs départementaux des , 
Contributions Indirectes pour se rendre de leur résidence au siège des 
réunions interdéparterœntales de coordination organisées par l'Adminis
trati~n des Contributions Indirectes. 

5 - Octroi aux aveugles porteurs de bons à 1/2 tarif des m@mes a
vantages qu'aux aveugles fDrteurs d'~utorisations sréciales, en ce qui 
conoerne la faculté d'utiliser les billets d'aller et retour, les billets 
à prix réduit d'un tarif spécial, les cartes d'abonnements, etc •••• 

6 - Déli vranoe de bons à 1/2 tarif aux Conférenciers, membres de 
l'Association "La Conférence Française". 

? - Délivrance par la gare de départ de bons de réductions valables 
sur des Réseaux sucoessifs en faveur des familles des officiers-mariniers, 
quartiers-mattres et marins se déplaçant pour raisons de service. 

Paris, le 19 août 1935 
Pour le Président du Comité de Direction, 

Le Secrétaire Général aàjoint, 

Copie conforme transmise 
à tous les Réseaux, 

Signé : P. CLOSSET 

ainsi qu'à M. :e Président de la Conférenoe des Permis. 
Paris, le 20 aoüt 1936. 

P. Le Chef du Secrétariat 
du Comité de Direction 
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